
LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R é s u l t a t  de et qui s ’ efl. pajféU  veîlk 
à l’Ajftmbléc Nationale,

C X X X V11.

V u Mercredi i 8  Novembre *785.

M,OVSIEUR le prêGdent a annoncé qu’ayain préfenrè 
au roi le décret concernant la déclaration à faire par left 
titulaires des bénéfices, que famajefté avoit répondu qu’elle 
le |>rendroit en confidération.

Une offrande patriotique de M. Euffache, M' en cHirur- 
| i e , à Beziers, a été portée par fon fils ; c’étoit de* 
médailles de valeur de ^ooliv. qu’il avoit obtenue» pour 
différens prix ; le jeune porteur de cette offrande a été 
invité d’aliifter b la Téance.

M. Treilhard ayant dénoncé une proteftation des état» 
du Cambréfis, contre le décret des biens eccléffaâiques'« 
un de MM. les fecrétaires en a fiait leâure.

Il paroît que les états de cette province ne font pt* 
pénétrés encore de refprit public , qui anime toute»' 
les autres parties du royaume. Ces états proicflcne contre 
les décrets de l’affemblée ; Us déclarent que la nation 
n'a pas le droit d’éniever les propriétés , &  qu'il* 
re font pas tenus d’obferver les décrets qui leur enlèvent 
leurs privilèges ; ils défavouent tout confentenient qui au  ̂
roii été donné aux décrets par leurs députés , &  deniaii* 
dent au roi la perniffion de s’affembkr pour donner 
fuite à leur déclaration* U eft é préfH0l*> f
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s ’arrêtent p»  i  leur Source psr une confêdêrïtlon p2tr!o> 
tique, les divifiont inteAines que les ennemis du bien pu.'* 
blic fomentent, en foulevant les préjugés &  rimérèt par-' 
ticulier contre l’Intérêt public, la France entière va toir.- 
ber dans les défordres de l’anarchie , &  qne nous détrui­
rions ainfi de nos propres mains le plut bel empire de 
Tunlvert, auquel la providence femble n’avoir afSgné 
d'autre terme pour fa durée &  fa gloire que celui de la 
dilToluiion du monde. Confidérant que tous les fujets du 
même fouverain doivent être frères, fupporter les charge* 
de l’état en proportion de leurs facultés, &  participer à une 
égale diâribuiion des bienfaits du gouvernement; que tclefUe 
va u  paternel de notre bon r o i , jut veut voirteus fes enfins. 
f l  rupf rocher danseurs vues comme ils font unis duos fan caur, 
ont léfolu d’une voix unanime d’oifrir pour tribut à k  pa­
trie, une conftirutioo antique qui leur cA chère, &  qui rendeie 
leur ficuation plus heureufe que celle des autres pro­
vinces, efpérant que l’exemple donné par la ville qui a 
l’honneur d'être le berceau de Henri TV, fera fuivL par 
les provinces &  villeS peiTÜégiécs du royaume,  qui n’ont 
pas fait encore l’abandon de leurs privilèges, &. qui ne 
peuvent en faire na plus généreux que celui de la ville 
de Pau.

Sur  quoi il demeure arrêté par unité des fitffragcs que 
k  ville de Pau adhère purement & firaplemcnr aux dé>» 
crets de l’affcmblée nationale, auxquels elle donne de* 
pouvoirs généraux &  illimités , &  qu'au furpkis * 
MM. de Mourût, NoufStou, Pemanio, &  d’Arnaudat, 
députés, feront remerciés du xéle avec lequel ils ont 
défendu l’intérêt de la province, que la préfente délibê» 
ration fera imprimée, qu'on ea enverra des collaiioBné» 
à l'alTembléc nationale, à M. Bailli maire de Paris, &  k  
toutes les communes de la province.

L’ordre du jour a ramené la graatk queftion. des baâft 
la repiéfcntation.

falleit-il cembiaer le ÿaf* de ta p epif^ oa arec ceSt
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On eft'ïUè w  vo ix; Çc l’aflemblÉe a décréti ce qui 

fuit :
<( Le nombre des députés i  raflêmblée narionsle, pour 

'chaque département, fera dètemiaé félon la proportiort 
de It population du territoire &  de la coniribution direSe,

Le comité a propofé enfuite de délibérer fi les élcAsurs 
nommés par les aflemblécs primaires fe rcndroient au lie» 
du département, pour nommer les députes à laffcmblêe 
nationale.

Dans la féance précédente , les efforts des vrais publi- 
ciftes fe font portés à obtenir que chaque municipalité ne 
formât point une affcmblic primaire. H ier, ils ont <lâ 
combattre long-temps pour obtenir que les èleôions des 
députés à l’affcmbléc nationale fuffent dans'une affcmblée
de département, p lu tô t-que dans I c i aflemblées de diftriâ. 
Les affemblées nombreufes ont bien quelqubs utconyéniens, 
mais ordinairement elles jugent avec plus de fens-froid ; 
elles font plus fufceptibles d’cfprit public font leur 
choix avec plus d’impartialité que les petites affcmblées, 
vouées plus facilement à l'intrigue, plus fujettes à la cor-; 
niption, à la domination de quelques individus riches oia 
pnifians. Ainfi,  cette queftion wnoia effemiellement à la 
liberté &  à la durée de la conflitution françaife.

bj. d’Aubert, député de l’Agénois, obfervott que dans 
fa fénéchauffée, la plus grande partie des laboureurs ne 
s’étolt pas rendue â l’affemblèe d’éleftion, &  que 1 autre 
l’avoii abandonnée dès le lendemain,  fans autre raifon que 
celle de l’ennui , &  de la dépenfe.Iia ajouté que l’élec­
tion avoir été faite uaiquement par des officiers de juftice, 
des avocats, des procureurs, des notaites, des négocians 
&  quelques bourgeois des villes, d’où il a conclu que les 
élefilions devoieoi fe faire déformais par diffriâs, &  non au 
chef-lieu du département.

M. de Richié craignoit auffi l’influence des villes de de­
partement ft les élefteurs s’y  rèuniffoient, &  il a propofé 
de faire faire les éleôions dans chaque diftriû.
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yaffemblée a psni adopter vivement eette epinion dis 

qu’elle lui a été prélentée, &  cette approbaiioQ fubiie &it 
fans doute honneur à fes intemioiis, puifqu’elle ne cherche 
qu’à éviter tout ce qui peut faire craindre la corruption 
dans les cUaions ; mais M. le comte de Lamcth ayant 
obfervé que M, de Richié avait invoqué lui-mème les lu­
mières de l’alTemblée, &  que la difcuiTion étoit de droit » 
on a décidé quoa entendroit Us orateurs qui étoienc 
infcrits.

Alors M. Target a expoft les motift du comité de conf- 
titution; il a fait voir que ralTemblce ayant adopté les troii 
^ fes combinées pour la repréfentation , il feroit prcfqu» 
impoflibic de régler les députations par diftriéb à ciafe des 
fraftion» ; il prepofoit pour concilier le préfent décret avec la 
néceffité d’éviter l’influeBce des villes, de déclarer que les élec­
tions ne fe feroiect point dans «haque diftriâ, maU qu’on, 
pourroit en réunir trois qui s'adopteroient auxbafes établies. 
M. Fermond propofoit de former dans chaque département 
trois aflemblées d’éleâeurs, pour nommer des députés à 
Paffemblée nationale, &  que, dans les départemens où il- 
ne feroit établi que fix ou neuf diflrias , les àlefteurs de 
deux ou trois difiriâs les plus voifins fe réuniroient alter­
nativement au chef-lieu de chaque diflriâ,

M. le chevalier de Lameth propofoit que les éleÔions fe 
fiiîent alternativement dans chaque chef-lieu du départe­
ment,

M. Bamave appuyeit la motion de M. Fermond, &  
trouvoit dangereux de làire élire un trop grand nombre de 
députés dans la même aflemblée ; il defiroit que dans chaque 
dépjrtement il y  eût trois aflemblées d’éleâeurs.

Cette opinion étonnera peut-être de la part d’un deŝ  
membres de ^aflemblée, qui a été le plus fidèle aux bons 
principes ; aufli, dès que M. Fermond a eu retiré fa motion» 
M. Barnave s’eft emprelTè de reconooitre fon erreur, eK 
difant qu’il n’étoit jamais trop tard pour revenir h 1* 
vérité.
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MM. LinjuiMÎi , de CuAine, Mongln de Roquefort, 

de Toulongeon , ia Chaife , de Villa* , Loys, de Foucault, 
&  quelques autres membres infiftoiem pour que les élec­
tions fuflem faites par un certain sombre de tliftriâs réunis t 
« C ’ca une méthode vicleufe d’élire par diArias, difoit 
M. le duc de la Rochefoncault ; j’ai été frappé d’une ré- 
flfiaon faite par M. l’archevêque d’A ix , il y  a quelque* 
jeun;, fur l’influence que les membres du département 
psurroient exercer dans le chef-lieu du départemeat; ainli 
•n  pourroit propolér que l’élcaion ne fBt pas feitc dans ce 
ehef-üeu, fie je demanderai aufli que le jour de réleâioB 
foit rapproché du jour où les membres auront été élus, & 
que 1 éleûion fe fafle le même jour dans les trois aflem- 
blées de diftriâ, aiis de jouer toutes les intrigues »r.

M. de Traai trouvoic plus dangereux de laiffer une is- 
fluencc au chef-lieu du ddb-iâ , que de l'accorder au chef- 
lieu du département ; il iidîftoit, ainfi que M. Reubell, 4 
ce que l’éleédon de* députés i  raffemblce nationale fo fît 
dans une même aûémblée.'

« Pour éviter l’influence des villes de département, dî- 
foit M. Defmeuaie», décide* que l’èleâion fe fera altcr- 
fiativement dans les chefs-lieux de chaque diRrift, en adop­
tant l’article du comité, qui port* que les ôleftions iê foront 
•dans la même aflemblé*.

M. de Montlaufier a réfuté M. Dcfmeuniers, en difant 
que ce n’étoit pas l’influence phyûque, mais celle d«a 
votans qu’il failoit éviter. •

On a demandé la priorité pour la motion de M. Fer- 
mond, ce qui a occafionné quelques'débats, fur-tout aprô 
que M. Fermond l’a eu retirée ; alors M. de Beauméi a 
prouvé qu’il étoit indifpenfable de faire les éUaions dan* 
une feule affemblée des élefteurs de chaque département,

• puifqu’il pouvoit être dans les projets de l’affemblée na­
tionale de faire l’éleaion de fes magiftrats &  de fes pré- 
lits par chaque département.

M. Long a ©bfervé que, û chique dépirKKeai ivoi»
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un évècht, H n’en feroit peut-être pas de même de» «eut»
i c  iuftice, mais M. le comte de Cnllon &  M. le comte 
«ie Laméth ont très4 .ieB prouvé que tous ces projets de 
«üflr âs ftparés ou réuuis peur les éleaions eto.eot des 

„ .c h i.e s  trop compliquées i il. ont
que ks ékaions fe fiffent dans une feule affemblée, «u

l’efprit public peut mieux fc former.
, M. Chapelier a développé avec plus de force encore 
1«  motifs qui dévoient faire préférer une feule aflemblee 
à celle des diftriasj U a parlé de l’influence que les 
ftieneurs pourroient y  exercer. , , ,

A  ce mot de/riptrer, M. deBoufmard, député de le 
Boblclié , a rappeUé l’orateur à l’ordre, en difant qu’il n j  

avoit plus de fii§aeurs.
n Pardonnex, a dit M. Chapelier ; je me Ans fervt d un 

Krmc que vos décrets en, effacé de U langue françoife. 
nrais j’ajoute que les d.ffici.l.és fe multiplieront par la di- 
viflon des diftrias, que l’influence de lanAocrat.e de la 
licl'c-fle eft de tous les temps Se de tous les lieux, &  que 
la liberté dépend des affemblées aombret^es «.

On eft aUé aux voix fut quelques ameudemens faits i  1» 
«otion de M. Fermond, que de Foucault, le Vicomte 
4c  Mirabeau , ont réclamés,  quoiqu’elle eut ete retirée

par M. Fermond. . r r.
L’épreuve a été donteufe fur la queftton ^e ^

Us a L tb lées  des éledcurs feroien. faites par[d.ftrias o u  

par départemens. L’appel nominal ayant été , .1 y  •  
eu une majorité de einqwntè-deux voix en faveur d»

4iparumtni,

On foufcrit, i  Paris, chex C v  s SAC , libraire , _a« 
Pabis-Royal, N"’.  7 &  8 » ^  prin«p«i« l‘bra»e*

de l'Europe.
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